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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

L'agriculture suscite le débat. C'est du moins le constat qui peut être tiré au vu du
nombre d'initiatives populaires lancées dans un court laps de temps et qui visent
toutes d'une manière ou d'une autre notre rapport à la production alimentaire. Alors
que la population a décidé en 2017 d'inscrire dans la Constitution le principe de
sécurité alimentaire, le corps électoral aura la possibilité d'influencer le futur de la
politique agricole et alimentaire suisse au moins à 6 reprises ces prochaines années.
Seule une des initiatives a été lancée par un parti politique, le reste étant du fait
d'associations ou de comités citoyens. 
L'initiative pour des aliments équitables provient des rangs des Vert-e-s. Le parti
souhaite mettre un terme à la concurrence entre production suisse et produits
importés profitant généralement de normes plus laxistes. L'objectif serait donc de
n'autoriser à l'import que les denrées alimentaires respectant les normes suisses.
L'initiative pour la souveraineté alimentaire – lancée en parallèle – se focalise elle sur la
production suisse et veut revenir à une agriculture plus locale, durable et familiale. Elle
veut, de plus, inscrire une interdiction des OGM au niveau de la Constitution, alors que
seul un moratoire prolongé tous les 4 ans fait foi aujourd'hui. Cette initiative a été
lancée par le syndicat paysan Uniterre et l'Autre syndicat. La puissante Union suisse des
paysans (USP) a décidé de laisser la liberté de vote sur ces deux textes.L'initiative pour
des vaches à cornes, dont le paysan grison Armin Capaul est l'initiant, demande à ce
que les fermières et fermiers qui décident de laisser leurs cornes aux vaches soient
rémunérés pour cela. Les raisons invoquées par Armin Capaul sont de l'ordre du bien-
être animal, les cornes étant, par exemple, importantes pour les rapports sociaux et
hiérarchiques au sein des troupeaux. Sur le même thème du bien-être animal,
Sentience politics veut en finir avec l'élevage intensif. L'organisation anti-spéciste a
rédigé, pour cela, une initiative ayant pour but d'ériger les normes bio en normes à
respecter pour tous les élevages. Les produits importés seraient également concernés
afin de ne pas créer de distorsion de concurrence entre produits animaux suisses et
étrangers. Finalement, deux textes se penchent sur l'impact des méthodes agricoles
conventionnelles sur l'environnement. L'initiative pour une interdiction des pesticides
de synthèse veut en finir avec ces produits qui nuisent tant aux écosystèmes qu'aux
êtres humains, selon le comité d'initiative citoyen. Les paysans et paysannes devraient,
dans un délai de dix ans, réduire à zéro la pulvérisation des produits de synthèse mais
seraient toutefois autorisées à utiliser les produits de lutte biologiques. La deuxième
initiative – pour une eau potable propre – ne prévoit pas d'interdiction, mais un
certain nombre de conditions à l'octroi des paiements directs : ne plus utiliser de
pesticides, ne pas administrer d'antibiotiques de manière prophylactique et produire
sur place les fourrages destinés aux animaux. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.05.2018
KAREL ZIEHLI

Avenir Suisse tire à boulet rouge sur l'agriculture suisse dans une étude s'intéressant
aux coûts générés par ce secteur. Selon les calculs du Think Tank libéral, l'agriculture
générerait des pertes de l'ordre de CHF 20 milliards pour la Suisse par année. Alors que
le chiffre avancé par les autorités concernant les aides à l'agriculture s'élève à CHF 4
milliards, Avenir Suisse y ajoute l'impact sur l'environnement (CHF 7 milliards), les
pertes pour les entreprises suisses dues au blocage des accords de libre-échange (CHF
3 milliards) ainsi que CHF 4 milliards supportés par les consommateurs et
consommatrices en raison des barrières douanières. Pour le Think Tank, cela n'est pas
acceptable au vu du PIB que représente le secteur pour l'économie suisse, à savoir
0.7%. Avenir Suisse fait, en outre, remarquer que malgré ces gigantesques coûts, les
agriculteurs et agricultrices n'en bénéficient que peu directement, quelques géants
profitant de la situation (Fenaco, Migros et Coop étant directement cités). Et bien que
les aides par exploitation soient passées de CHF 47'000 à CHF 70'000 par année,
l'endettement, lui, augmente également, tout comme la disparition inexorable des
exploitations agricoles. Avenir Suisse propose donc, en 10 points, de moderniser et
libéraliser le secteur afin de réduire les coûts engendrés et faire de l'agriculteur un
véritable entrepreneur. 
Sans surprise, les milieux paysans ont réagi avec véhémence à cette étude, l'USP faisant
remarquer que l'îlot de cherté qu'est la Suisse n'est nullement pris en compte dans

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.09.2018
KAREL ZIEHLI
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l'étude, tout comme l'apport indirect de l'agriculture pour le tourisme. L'ASSAF
dénonce, elle, ce qu'elle considère être un dogmatisme du libre-échange agricole. 
A noter que la publication de cette étude intervient deux semaines avant les votations
sur l'initiative pour la souveraineté alimentaire ainsi que l'initiative pour des aliments
équitables, de quoi nourrir les débats en cours sur la protection du secteur agricole. 2

Agrarpolitik

Pour faire face à ces défis, ainsi qu'aux tâches et objectifs qui en découlent, le
gouvernement a décidé de donner un rôle plus important aux paiements directs, c'est
ainsi que les modifications de la loi sur l'agriculture visant à introduire de nouvelles
dispositions à ce sujet et le message y afférent font partie intégrante du rapport.

Les partis bourgeois ainsi que l'Union suisse des paysans se sont montrés satisfaits de
ce rapport qui constitue, à leurs yeux, un fondement valable et réaliste de la nouvelle
politique agricole suisse. Pour leur part, la gauche, les verts et l'Association pour la
défense des petits et moyens paysans l'ont trouvé trop timide. Il lui ont notamment
reproché la place trop étroite accordée aux paiements directs. Ils ont en outre regretté
que l'octroi de ceux-ci ne soit que marginalement lié à des exigences écologiques. Le
VKMB a même présenté un «contre rapport» dans lequel il suggère d'étendre les
paiements directs et les soutiens à la protection de l'environnement. Selon cette
organisation, aucune exploitation ne devrait disparaître et il faudrait rechercher
l'argent nécessaire en diminuant de 25% les dépenses militaires.

Le parlement a pris acte du rapport qui a satisfait bon nombre d'élus. Certains d'entre
eux ont cependant mis l'accent sur les objectifs contradictoires qu'il contenait, et
surtout sur le problème du financement des nouvelles mesures proposées. Par ailleurs,
le Conseil des Etats a transmis la motion de sa commission demandant au
gouvernement d'édicter des dispositions afin que les mesures sociales prévues dans le
rapport (préretraites, aides au désendettement, etc.) soient applicables le plus vite
possible. Le Conseil national a rejeté cette motion, mais a adopté un postulat de sa
commission reprenant la même revendication. 3

BERICHT
DATUM: 20.02.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a présenté son message sur les initiatives «pour une agriculture
paysanne compétitive et respectueuse de l'environnement», déposée par l'USP,et
«paysans et consommateurs – pour une agriculture en accord avec la nature»,
provenant de l'Adl et d'organisations de consommateurs, de paysans et de protection
de l'environnement. Pour le gouvernement, les différentes tâches de l'agriculture
qu'elles énumèrent sont globalement comparables à celles mentionnées dans le 7e
rapport et mettent en lumière la nécessité d'assigner un devoir de «multi-
fonctionnalité» à l'agriculture. Concernant les mesures proposées par les initiants, si,
là-aussi, il y a recoupement avec le 7e rapport (paiements directs, amélioration des
bases de production, mesures visant à orienter la production), le Conseil fédéral estime
néanmoins que cela ne doit pas figurer dans la constitution, mais être réalisé au niveau
des lois et des ordonnances. Par ailleurs, il considère que les mesures de protection à
la frontière contenues par les deux textes sont tout à fait inadéquates dans le cadre des
engagements pris au GATT et du processus d'intégration européenne. En conséquence,
il a proposé le rejet de ces deux initiatives. 4

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.08.1992
SERGE TERRIBILINI

Cependant, le gouvernement a estimé nécessaire d'inscrire dans la constitution le
principe de la «multifonctionnalité de l'agriculture», conformément à la nouvelle
orientation de la politique agricole officielle. Il a ainsi proposé un contre-projet direct
aux initiatives qui consiste, non pas en un nouvel article constitutionnel, mais en la
modification de l'article 31bis 3e alinéa, lettre b permettant de compléter les tâches de
l'agriculture pour lesquelles la Confédération peut édicter des dispositions en
dérogeant au principe de la liberté du commerce et de l'industrie. 

De fait, un projet d'article fut mis en consultation au printemps 1992. La majorité des
partis, cantons et organisations a estimé que le projet du Conseil fédéral était
insuffisant et qu'il fallait citer exhaustivement les missions dévolues à l'agriculture et
définies dans le 7e rapport. Le texte finalement proposé aux Chambres contient ainsi,
parmi les buts de l'activité fédérale dans le domaine agricole, l'encouragement d'«une
agriculture productive, respectueuse de l'environnement et des animaux, servant à la

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.08.1992
SERGE TERRIBILINI
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sécurité alimentaire du pays, assurant une utilisation durable des bases naturelles de la
vie et l'entretien du paysage rural et contribuant à l'occupation décentralisée du
territoire». Pour leur part, les promoteurs des deux initiatives ont considéré ce contre-
projet comme insuffisant et ont décidé de maintenir leurs textes. 5

L'Association pour la défense des petits et moyens paysans (VKMB) a lancé une
nouvelle initiative populaire intitulée «pour des produits alimentaires bon marché et
des exploitations agricoles écologiques». Impliquant une accentuation importante des
réformes en cours, l'initiative a pour ambition de concilier une libéralisation de
l'agriculture combinée à une reconversion écologique des exploitations agricoles grâce
à l'augmentation des paiements directs pour prestations écologiques. Selon les
dispositions prévues, seules les exploitations agricoles utilisant des méthodes
respectueuses de la nature et des animaux pourraient bénéficier de la protection de la
Confédération et de paiements directs à titre d'indemnisation pour leurs prestations
en faveur de l'écologie, de la protection des animaux et de l'économie générale. Les
paiements directs aux exploitations agricoles devront s'élever au moins à CHF 3'000
par hectare; pour les régions de montagne, des contributions plus importantes sont
prévues. Selon les promoteurs de l'initiative, la Confédération économiserait près de
CHF 3 mia. si leur texte était adopté. Comme pour la précédente initiative du VKMB,
rejetée de justesse par le peuple en 1989, la maison Denner a apporté son soutien;
cependant, le VKMB a décidé dans un premier temps de renoncer à celui-ci par crainte
que le troisième distributeur suisse monopolise la campagne et impose ses arguments.
En fin d'année, alors que plus de 40'000 signatures avaient déjà été récoltées, Denner a
tout de même publié dans la presse de nombreuses annonces exprimant son appui à
l'initiative, ce qui a suscité de vives critiques des milieux proches de l'USP. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.05.1993
ANDRÉ MACH

En 1992, le Conseil fédéral avait présenté un contre-projet aux deux initiatives
populaires, «Pour une agriculture compétitive et respectueuse de l'environnement»,
lancée par l'USP, et «Paysans et consommateurs — Pour une agriculture en accord avec
la nature», émanant des organisations de consommateurs, de paysans, de protection
de l'environnement et de l’AdI.

Opposée à l'initiative populaire de l'USP et jugeant le contre-projet du Conseil fédéral
trop sommaire, la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats a
élaboré un nouvel article constitutionnel 31 octies spécifique sur l'agriculture, qui
définit avec plus de précision les tâches de la Confédération dans ce domaine; outre
les principes généraux de la garantie de l'approvisionnement de la population, de
l'utilisation durable des bases naturelles d'existence, de l'entretien du paysage rural et
de l'occupation décentrée du territoire, l'article précise également les différentes
mesures, notamment les paiements directs, que peut prendre la Confédération pour
promouvoir les exploitations paysannes. Après avoir rejeté plusieurs propositions
d'amendements, le Conseil des Etats a accepté à l'unanimité l'article proposé par sa
commission; au vu de cette large approbation, le Conseil fédéral s'est par la suite rallié
au projet adopté par les sénateurs.

Par ailleurs, sur proposition d'U. Zimmerli (udc, BE), qui, se basant sur la loi sur les
rapports entre les Conseils, a rappelé que deux initiatives sur un même sujet devaient
être traitées séparément par les Chambres fédérales et même que les délibérations sur
la deuxième devaient avoir lieu après la votation sur la première, le Conseil des Etats a
décidé de suspendre les délibérations sur l'initiative des consommateurs et des
organisations de protection de l'environnement jusqu'à la votation populaire sur la
première initiative et le contre-projet du Conseil des Etats. 7

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.06.1993
ANDRÉ MACH

Début décembre, le Conseil national, contre l'avis de sa commission, qui s'était
prononcée en faveur de l'article constitutionnel approuvé par le Conseil des Etats
complété de quelques amendements, a accepté à une large majorité les propositions
Tschuppert (prd, LU), Frey (udc, ZH) et Leu (pdc, LU) de renvoyer l'objet à la
commission avec pour mandat, entre autres, d'assurer le financement des paiements
directs. Ces trois députés ont souligné qu'il était préférable d'attendre le résultat final
des négociations du cycle de l'Uruguay avant d'adopter un nouvel article
constitutionnel.

Par ailleurs, en raison de l'expiration prochaine du délai pour débattre de l'initiative

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.12.1993
ANDRÉ MACH
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populaire de l'USP, déposée en février 1990, les Chambres fédérales ont décidé de
prolonger celui-ci d'un an. 8

En plénum, la Chambre s'est ralliée à sa commission pour ce qui concerne le
financement des paiements directs. Elle a cependant refusé d'accepter la proposition
de majorité qui entendait lier l'octroi de tout paiement direct à un minimum
d'exigences écologiques. De même, elle a rejeté des propositions de minorité rose-
verte d'introduire des taxes incitatives et de faire dépendre tout paiement direct d'une
conversion aux modes de production biologiques. Un front bourgeois, emmené par J.-
N. Philipona (prd, FR) et soutenu par J.-P. Delamuraz, a fait barrage aux arguments
favorables à une écologisation des paiements directs en assurant que cela conduirait à
promouvoir une agriculture trop chère, donc peu rentable, qui serait condamnée à
terme. Par ailleurs, le Conseil national a suivi la décision de la petite chambre de 1993
de rejeter l'initiative de l'USP «pour une agriculture paysanne compétitive et
respectueuse de l'environnement». Pour sa part, le Conseil des Etats a facilement
accepté le projet d'article constitutionnel de la grande chambre.
Suite aux débats parlementaires, l'USP a retiré son initiative.
(c.f. aussi: Positions de l'USP en 1990) 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.10.1994
SERGE TERRIBILINI

Le souverain avait à se prononcer en début d'année sur le nouvel article constitutionnel
élaboré par les chambres en contre-projet à l'initiative, entre-temps retirée, de l'Union
suisse des paysans (USP). Cet article était censé fournir les bases constitutionnelles de
la vaste réforme du monde agricole qui vise à rapprocher ce dernier de
l'environnement et du marché. A cet effet, le texte soumis à l'approbation du peuple et
des cantons énumérait d'autres tâches que celle traditionnelle de l'approvisionnement
du pays, telles que l'utilisation durable des ressources naturelles, l'entretien du paysage
ainsi qu'une occupation décentralisée du territoire. En outre, pour garantir une assise
constitutionnelle à la nouvelle conception de l'aide financière au monde paysan, le
projet du parlement consacrait le principe des paiements directs. Le souverain a rejeté
de justesse l'initiative avec près de 51 pour cent de non – soit moins de 30'000 voix de
différence – et 12 4/2 cantons. Le rejet le plus net est provenu des cantons de Soleure,
Bâle-Ville, Bâle-Campagne et Glaris. Les six cantons romands ont accepté le nouvel
article, le canton de Vaud l'approuvant même à plus de 71 pour cent. Parmi les cantons
alémaniques, seuls les cantons de Lucerne, de Thurgovie et d'Obwald ont fait de même.
Avec le rejet des deux autres objets soumis en votation (voir infra), ce vote est apparu
comme l'expression d'une aspiration populaire à des réformes plus importantes que
celles proposées.

Article constitutionnel sur l'agriculture
Votation du 12 mars 1995

Participation: 37.9%
Oui: 836'215 (49.1%) / 8 2/2 cantons
Non: 866'107 (50.9%) / 12 4/2 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PRD (1*), PDC, UDC, PL (1*), PEP, PdL (ex-PA), DS; USP, UPS, Vorort, USAM, Migros. 
– Non: PS (1*), PE, Lega, PdT, AdI; VKMB, USS, CSCS, WWF, organisations de défense du
consommateur, COOP, Denner.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Lors de la campagne, les partisans du nouvel article – les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays – ont souligné que le texte
proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits «bio» ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir
par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels
étrangers.

Les opposants – principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature – ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout
financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
(cycle d'Uruguay) par le monde paysan)

L'analyse Vox a révélé que le vote des partisans et des opposants correspondait au
clivage gauche droite. En effet, tandis que la gauche de l'électorat a massivement rejeté
l'article constitutionnel, le centre et la droite l'ont majoritairement soutenu, les
sympathisants du PDC et de l'UDC y étant le plus favorables. Par ailleurs, parmi les
motivations de ceux ayant refusé l'article, l'aspiration à une réforme plus importante en
direction du marché et de l'environnement a été prédominante. Pour les partisans en
revanche, c'est la volonté de soutenir la paysannerie et de lui garantir des ressources
financières suffisantes qui a constitué la motivation principale. 10

Löschen: eingefügt in #15459
Lors de la campagne, les partisans du nouvel article - les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays - ont souligné que le texte
proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits "bio" ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi
que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir
par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels
étrangers.

Les opposants - principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature - ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout
financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
(cycle d'Uruguay) par le monde paysan) 11
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Le DFE a mis en consultation un projet visant à développer la politique agricole pour
les années 2014 à 2017 et répondant à plusieurs objets adoptés par le parlement les
années précédentes. Les députés ont notamment chargé le Conseil fédéral de
développer les paiements directs de manière ciblée ainsi que de proposer une
enveloppe financière. De manière générale, le projet vise à mieux orienter les
contributions sur les objectifs constitutionnels de la politique agricole, notamment
écologiques, à transférer légèrement les contributions de la production animale à la
production végétale et à atteindre un auto-approvisionnement atteignant 60%. Face
aux 2,8 milliards de francs actuels, le nouveau système prévoit de consacrer 13,67
milliards pour la politique 2014-2017. Il ne comporte plus que sept catégories de
contribution, soit les surfaces cultivées, la sécurité de l’approvisionnement, la
biodiversité, la préservation du paysage, les modes de production respectueux de
l’environnement, l’utilisation des ressources naturelles et l’adaptation des exploitants à
cette nouvelle politique. La station de recherche Agroscope a estimé que cette nouvelle
répartition permettrait une augmentation de 13% du revenu agricole et de 5% de la
production de denrées alimentaires à travers une production fourragère indigène
favorisée aux dépens de celle importée. Elle considère encore que la production de
gros bétail baisserait de 8% suite à l’arrêt des subventions pour les animaux et que la
production de lait augmenterait pour se stabiliser à 3,6 millions de tonnes dès 2013.
L’USP a estimé que le projet ne prend pas assez en considération l’agriculture
productrice et craint un transfert allant jusqu’à 40% des paiements directs vers des
tâches non productrices. L’organisation a ainsi exigé des mesures correctives afin
d’améliorer les conditions économiques des paysans, notamment une augmentation
des paiements directs destinés à l’auto-approvisionnement, une diminution de
l’importance donnée aux critères d’adaptation et la reconduction des subventions à la
production animale (voir ici). Pro Natura a critiqué l’importance trop grande donnée à
l’auto-approvisionnement et à la production intensive par rapport aux préoccupations
environnementales. Ils mettent ainsi en comparaison les montants des paiements
directs du projet, 2,8 milliards de francs, avec les 550 millions dédiés aux objectifs
environnementaux. Toutefois, l’association estime que le projet du gouvernement va
modestement dans le bon sens et affirme qu’il est possible d’allier production,
biodiversité et protection de l’environnement. Economiesuisse a désapprouvé une
politique qui ne s’oriente pas suffisamment vers l’économie de marché et juge que le
soutien de la Confédération doit cibler les seules tâches constitutionnelles en faveur de
l’environnement et de l’entretien du paysage. L’organisation estime qu’en réalité
l’autosuffisance alimentaire est un mythe et ne dépasse pas les 20%, elle soutient donc
un accord de libre-échange agricole. 12

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.06.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil fédéral a publié son plan d'action produits phytosanitaires, intervenant à la
suite du rapport intitulé "Evaluation du besoin de plan d'action visant à la réduction des
risques et à l'utilisation durable des produits phytosanitaires" qui répondait au postulat
Moser. Ce ne sont pas moins de trois départements (DEFR, DFI, DETEC) qui ont été
mandatés par les autorités afin de rédiger ce plan d'action qui vise une réduction des
risques liés aux produits phytosanitaires ainsi qu'une utilisation durable de ceux-ci. Les
produits phytosanitaires sont majoritairement utilisés dans l'agriculture, afin de
garantir le rendement et la qualité des récoltes. Mais ceux-ci contiennent des
substances dites bioactives pouvant se révéler dangereuses pour les êtres humains
ainsi que pour les organismes non ciblés. Le but de ce présent plan est donc de réduire
de moitié les risques liés à ces produits. Pour ce faire, la Confédération a établi 8
objectifs (réduction de l'utilisation et des émissions de produits phytosanitaires,
protection des consommateurs, protection des utilisateurs professionnels et des
personnes travaillant dans des cultures traitées, protection des utilisateurs non
professionnels, protection des eaux, protection des organismes terrestres non ciblés,
protection de la fertilité du sol et finalement, protection des cultures) afin d'atteindre
le but fixé; des objectifs qui seront contrôlés à l'aide d'indicateurs fixés au préalable.
Pour ceci, le plan d'action se penche sur un certain nombre de mesures, qui
s'ajouteraient à celles déjà à l'œuvre  et qui seraient appliquées dans les 2 à 3
premières années après l'approbation du présent plan. A cela s'ajoutent une série de
mesures à examiner et, le cas échéant, à appliquer dans un délai de 5 ans. Toutes ces
mesures sont réparties en trois catégories: application (réduction des applications et
des émissions ainsi que protection des cultures), risques spécifiques (eaux
superficielles, utilisateurs ainsi qu'organismes non ciblés) et instruments
d'accompagnement (monitoring, information, recherche ainsi que formation et
vulgarisation). L'OFAG présentera, en 2023, un premier rapport sur les 5 premières
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années de mise en application du plan d'action. Des propositions d'amélioration du
plan seront soumises si l'évaluation des différents indicateurs l'exige. 
Les réactions ne se sont pas fait attendre, lors de la sortie du rapport. La principale
concernée, la députée Moser (pvl, ZH) considère ces objectifs comme étant trop peu
ambitieux. Une position partagée par les organisations de défense de l'environnement
qui critiquent un plan de mesures inoffensif, l'association Birdlife réclamant le retrait
immédiat de certains pesticides dangereux. Au contraire, le groupe agricole de
l'organisation Sciencesindustries, qui représente les entreprises actives dans la
pharma, la chimie et les biotechnologies, déplore le fait que l'utilité des pesticides n'ait
pas été plus considérée. L'Union Suisse des Paysans (USP) se montre, quant à elle,
satisfaite, même si elle estime que certaines mesures vont trop loin. 13

L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» a abouti. Le comité
d'initiative a récolté 121'307 signatures valables dont pas moins de 35'000 dans le seul
canton de Vaud, soit près de trois fois plus que dans le deuxième canton (Berne avec
13'000 paraphes). Aucun parti établi n'a aidé officiellement à la récolte, le comité
s'étant reposé sur les réseaux sociaux, la récolte en ligne et des groupes d'étudiant.e.s.
Quelques heures avant le dépôt de l'initiative, l'USP a fait savoir qu'elle s'opposait à un
texte vu comme «déconnecté de la réalité du marché». D'autres organisations de
producteurs et productrices telles que Prométerre, l'UMS ou encore Agora se sont
également exprimés contre cette initiative. C'est un tout autre sort qui lui est réservé
au sein de la population, le texte profitant à l'heure actuelle d'un large soutien, comme
révélé dans un sondage réalisé par Tamedia. En effet, 72% des sondé.e.s y seraient
favorables; une tendance qui se fait également ressentir dans les rangs des personnes
s'identifiant à l'UDC (66%) et au PDC (65%). 22% des sondé.e.s s'y opposent. 14

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.06.2018
KAREL ZIEHLI

Une majorité du Conseil national s'est opposée à l'initiative «Pour une suisse libre de
pesticides de synthèse» et n'a pas souhaité proposer de contre-projet. Les
parlementaires se sont simultanément emparés de cette initiative ainsi que de
l'initiative «Pour une eau potable propre et une alimentation saine», rallongeant
considérablement les discussions. 
L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» souhaite interdire, dans
un délai de dix ans, toute utilisation de ces substances non naturelles ainsi que
l'importation de toute denrée alimentaire ayant nécessité leur utilisation. Le rapporteur
francophone de la CER-CN, Olivier Feller (plr, VD), a présenté ces deux initiatives
comme ayant «un caractère extrémiste (..) de nature à menacer l'équilibre des marchés
et à bouleverser gravement le monde agricole.» La commission a, par 18 voix contre 5 et
2 abstentions, proposé aux parlementaires ainsi qu'au corps électoral de rejeter
l'initiative «Pour une suisse libre de pesticide de synthèse». Pour justifier sa position,
la commission a évoqué une indéniable baisse de la productivité ayant pour corollaire
une augmentation des importations.
Les député.e.s de la chambre basse se sont vu proposer diverses alternatives à ces deux
initiatives, toutes rejetées par une majorité de la CER-CN. Celle-ci considère, en effet,
que les autorités sont suffisamment actives sur le sujet, Olivier Feller citant tant le Plan
d'action Produits phytosanitaires que la prochaine politique agricole PA 22+. 
La première proposition alternative soumise aux député.e.s (minorité I) émanait de la
gauche et souhaitait renvoyer les deux initiatives en commission afin qu'elle prépare un
contre-projet indirect ayant trois objectifs: réduire, d'ici à 2030, les risques liés aux
pesticides de moitié et encourager leurs alternatives; améliorer la protection des eaux,
des organismes non-cibles et des sols contre les atteintes nuisibles – ces deux objectifs
faisant directement référence au Plan d'action Produits phytosanitaire; baisser de
manière conséquente l'apport en substances étrangères (nitrates, pesticides, etc.) dans
les nappes phréatiques. Pour une courte majorité de la CER-CN (13 voix contre 12),
renvoyer les deux textes d'initiative en commission impliquerait de repousser la date de
la votation populaire, ce qui n'est pas envisageable au vu de la PA 22+ en préparation.
La majorité ne peut pas s'imaginer que les discussions autour de la prochaine politique
agricole se fasse sans savoir si le corps électoral plébiscite ou non ces deux initiatives.
Pour le député issu des Verts, Daniel Brélaz (VD), la position de la majorité de la
commission peut s'expliquer par leur espoir d'un rejet net des deux textes afin de
pouvoir justifier, par la suite, une annulation d'une partie des mesures liées aux
pesticides proposées par le Conseil fédéral dans la PA 22+. Parlant au nom de la
minorité, Beat Jans (ps, BS) a motivé cette proposition de renvoi en commission par la
volonté d'inscrire de manière contraignante dans la loi les objectifs que le Conseil
fédéral a présenté dans le Plan d'action Produits phytosanitaire.  
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La deuxième alternative soumise aux député.e.s (minorité II), également présentée par
le socialiste bâlois, proposait de reprendre l'initiative «Pour une eau potable propre»
et de la retravailler afin de changer la Constitution de telle sorte à ce qu'il ne soit plus
question d'une production libre de pesticides, mais de, selon les mots du socialiste:
«(ein) Pflanzenbau, welcher grundsätzlich auf synthetische Pflanzenschutzmittel
verzichtet». Ainsi, cette proposition de minorité veut faire en sorte qu'il soit clair que la
production biologique puisse continuer à utiliser des produits phytosanitaires non-
synthétiques. De plus, la minorité souhaitait qu'en lieu et place d'une obligation de
produire son propre fourrage, les exploitations aient la possibilité d'en acheter au
niveau de la région sans être pénalisées.
La troisième proposition (minorité III) a été défendue en plénum par la verte libérale
Kathrin Bertschy (BE). Celle-ci met le doigt sur les excédents de nitrates, d'ammoniac et
d'azote provenant de l'élevage dont elle veut réduire la quantité de 30 pour cent d'ici à
2030. Si cet objectif n'est pas atteint, alors la minorité Betschy propose de réduire les
importations de fourrage, principal responsable de ces excédents provoquant un
déséquilibre de l'apport en intrants.
Les opposant.e.s aux deux initiatives ainsi qu'aux diverses minorités ont dénoncé des
propositions trop extrêmes ne prenant pas en compte les efforts constants entrepris
par le monde agricole sur les questions environnementales. A l'image de l'agriculteur et
député Andreas Aebi (udc, BE) qui, tout en reconnaissant le potentiel d'amélioration de
l'agriculture, considère que ces efforts doivent bien plus passer par la formation et la
transmission d'une passion. De plus, il a rappelé tout ce qui a déjà été fait par le monde
agricole en la matière, notant une réduction de moitié ces dix dernières années de la
quantité d'antibiotiques achetés, une diminution de l'utilisation des herbicides et du
glyphosate ainsi qu'une augmentation de l'utilisation de produits phytosanitaires
biologiques. Le député agrarien a donc appelé, au nom de l'UDC, à voter contre tous les
textes.
Le groupe libéral-radical s'est également montré opposés aux initiatives, faisant
confiance à l'action du gouvernement en la matière. Une partie du groupe, à l'image de
Kurt Fluri (plr, SO), s'est toutefois montrée ouverte à soutenir la minorité I, afin que la
commission puisse élaborer un contre-projet indirect. Cette position rejoint donc
l'appel lancé par les jeunes libéraux-radicaux suisses qui se sont déclarés en faveur
d'un contre-projet. Cela fait également écho à l'enquête d'opinion lancée à l'interne et
qui a montré que 90 pour cent des membres du PLR seraient en faveur d'une réduction
des pesticides. 64 pour cent des membres du parti vont même plus loin, souhaitant une
interdiction. 
Le groupe du PDC s'est montré plus tranchant, appelant à tout refuser, ne suivant donc
pas l'avis de sa jeunesse de parti qui a appelé son parti mère à soutenir un contre-
projet. Cette position a fait débat dans les médias, le PDC étant donc sur cette
question moins ouvert que le PLR, cela alors que l'écologie est un thème porteur en
cette année électorale. Au nom de son groupe, Markus Ritter (pdc, SG), également
président de l'USP, a dénoncé des initiatives qui risquent de rendre les aliments
sensiblement plus chers et mettant en danger d'autres secteurs comme l'hôtellerie ou
la restauration. Le groupe du PBD a lui aussi recommandé aux député.e.s de rejeter les
différents textes soumis au Conseil national, estimant que l'action gouvernementale va
dans la bonne direction.
Par les voix de Tiana Angelina Moser (pvl, ZH) et d'Isabelle Chevalley (pvl, VD), le groupe
vert-libéral s'est positionné pour l'élaboration d'un contre-projet aux initiatives jugées
mal ficelées. Les verts-libéraux ont déploré le manque cruel de volonté politique en la
matière ces dernières années. Ils n'ont pas manqué de rappeler que le monde agricole
n'a atteint aucun des objectifs environnementaux fixés par la Confédération. Ils jugent,
de plus, particulièrement problématique de subventionner à coup de milliards un
secteur détruisant l'environnement. Le groupe des Verts a, lui, dit toute la sympathie
qu'il avait pour les objectifs visés par les deux textes d'initiatives, mais a souligné
préférer agir par le biais d'un contre-projet qui aurait l'avantage de mettre plus
rapidement et plus efficacement des mesures en place. Cette position est rejointe par
le groupe socialiste pour qui les deux initiatives vont trop loin à certains égards. 
De plus, de nombreuses associations et organisations se sont montrées en faveur de
l'élaboration d'un contre-projet, à l'image de la Fédération suisse de pêche, de
l'Association des petits paysans, de diverses jeunesses de parti du centre et de droite
(PLR, PBD, PEV, PDC, Vert'libéraux), de la Migros et de la Société Suisse de l'Industrie du
Gaz et des Eaux.
Après un débat étalé sur deux jours et qui durera neuf heures, le Conseil national aura
finalement décidé de rejeter l'ensemble des minorités, malgré le soutien de quelques
élu.e.s du centre et du PLR: la minorité I Jans par 111 voix contre 78 et 4 abstentions; la
minorité II Jans par 116 contre 73 et 4 abstentions; la minorité III Bertschy par 120 voix
contre 71 et 2 abstentions. La proposition Molina (ps, ZH) d'accepter l'initiative n'a
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convaincu, elle, que 54 parlementaires, alors que 131 député.e.s s'y sont opposé.e.s (7
abstentions). 15

L'agriculture occupe une place particulière lorsqu'on se penche sur la question
climatique. En plus d'être la quatrième émettrice de gaz à effet de serre (à hauteur de
14 pour cent, derrière les transports, l'industrie et les ménages), elle est touchée de
plein fouet par les modifications climatiques. Qu'il s'agisse de la grêle, des épisodes de
gel au printemps ou des sécheresses successives, telle que celle subie en 2018, le
monde agricole doit faire face aux aléas climatiques, qui ne feront que se renforcer
avec le temps. En réaction à l'été caniculaire subi une année auparavant, l'USP a
organisé une conférence de presse pour clarifier sa position. Lors de cette conférence
de presse, elle a annoncé vouloir lutter contre le réchauffement climatique. Alors que
par le passé, le président de l'USP, Markus Ritter (centre, SG), demandait aux autorités
que les agricultrices et agriculteurs touchent à l'avenir des compensations financières
en cas d'aggravation du réchauffement climatique, cette année, la conférence de
presse s'est principalement concentrée sur les efforts à entreprendre par le monde
agricole. Ainsi, l'impact des ruminants semble être la principale épine dans le pied de la
paysannerie, et pour en réduire sa portée, différentes idées émergent, telles que des
compléments alimentaires destinés aux bovins permettant de réduire la production de
méthane, le prolongement de la vie des vaches laitières ou la sélection de vaches peu
émettrices de gaz à effet de serre. D'autres possibilités s'offrent aux agricultrices et
agriculteurs, comme la valorisation du lisier et du fumier pour en faire du biogaz, de
l'électricité ou de la chaleur par un processus de fermentation. A côté de cela, le
monde agricole se doit de mettre en place une série de dispositifs afin de s'adapter aux
nouvelles conditions, qu'il s'agisse des systèmes d'irrigation, de la culture de variétés
moins gourmandes en eau ainsi que d'autres sortes végétales moins conventionnelles
mais plus adaptées aux nouvelles conditions, telles que le sorgho, le soja ou le millet ou
du recours à l'agroforesterie, une technique encore peu pratiquée en Suisse. La
souscription à une assurance contre les pertes de récolte et un soutien financier de la
Confédération à cet égard ont également été présentés dans le catalogue des mesures
à appliquer. Finalement, il a été précisé que bien que l'agriculture soit émettrice de gaz
à effet de serre, un bilan global des domaines devrait être effectué, car certaines des
plantes cultivées – notamment fourragères – permettent une absorption du CO2 et un
stockage de ce dernier dans l'humus.
Bien que le président du l'USP plaide pour une Loi sur le CO2 ambitieuse, il n'a pas
manqué de rappeler que tout le monde doit fournir un effort et pas seulement le
monde agricole. Cette position tranche avec celle que l'organisation agricole défendait
en 2016 dans le cadre de la consultation sur la politique climatique, comme le fait
remarquer le St. Galler Tagblatt. Pour l'USP, les objectifs de la Confédération étaient
alors vus comme « très ambitieux ». Pour le journal saint-gallois, la position de Markus
Ritter est délicate, une partie du monde paysan étant proche de l'UDC, un parti qui
combat toute politique climatique progressiste. Dans les médias, on a pu, par exemple,
entendre l'agriculteur et conseiller national Marcel Dettling (SZ) affirmer, lors de la
sécheresse de 2018, « Ich lebe lieber in wärmeren Zeiten », ou encore le président du
parti national, Albert Rösti (BE) qui, au même moment, estimait tout à fait normal qu'il
fasse chaud en été. Toutefois, d'autres voix émergent au sein du parti agrarien, à
l'image des agriculteurs Markus Hausammann (TG) et Erich von Siebenthal (BE), qui ont
tous deux indiqué, dans les médias, leur soutien à la Loi sur le CO2. Ne voulant pas
s'exprimer directement sur la position de l'UDC, Markus Ritter a tout de même affirmé
que celui qui ne s'est pas rendu compte du réchauffement climatique de 2018 n'est pas
paysan. 16

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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Tierische Produktion

En début d’année, le réseau suisse pour le soja, réunissant une douzaine d’acteurs tels
le WWF, la Migros, la Fenaco, Suisseporc et l’Union suisse des paysans, s’est engagé à ce
que d’ici 2014 90% des importations de soja fourrager soient certifiés selon les critères
de Bâle qui visent une exploitation écologique et sociale responsable du soja. Ces
derniers interdisent ainsi l’utilisation d’OGM, imposent le respect des droits des
travailleurs et visent à empêcher l’extension des terres cultivées aux dépens des forêts
primaires ou protégées. 17

ANDERES
DATUM: 01.02.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

In der Sommersession überwiesen die Räte zwei Motionen an den Bundesrat, welche
den Schutz der Bienen weiter vorantreiben sollen. Die Motion der WBK-NR verlangt die
Entwicklung eines nachhaltigen Umgangs mit Pflanzenschutzmitteln: In Zusammenarbeit
mit betroffenen Akteuren wie z.B. dem BLW, dem Schweizerischen Bauernverband
(SBV), Imkerverbänden oder Forschungsstellen soll bis 2023 der Einsatz von
Pflanzenschutzmitteln wesentlich reduziert werden. Im Nationalrat beantragte eine
Minderheit Pieren (svp, BE) die Ablehnung der Motion: Man anerkannte zwar die
Wichtigkeit von Bienen für das Ökosystem, wies aber auf diverse Studien – darunter
auch auf einen Prüfbericht des Bundes von 2012 – hin, welche keinen direkten
Zusammenhang zwischen dem Einsatz von Pflanzenschutzmitteln und dem
Bienensterben nachweisen konnten. Der Landwirtschaft würde durch eine Reduktion
oder gar ein Verbot von Pflanzenschutzmitteln massiv geschadet. Die Motion wurde
dennoch deutlich angenommen: Lediglich eine knappe Mehrheit der SVP-Fraktion
sowie die Hälfte der FDP-Fraktion unterstützten die Kommissionsminderheit. Im
Ständerat war das Anliegen unbestritten. Die zweite Motion (Mo. 13.3372), eingereicht
von der UREK-NR, beauftragt den Bundesrat mit dem Vorantreiben der
Forschungsarbeiten zur Gesundheit der Bienen. Unter Berücksichtigung bereits
bestehender Instrumente soll ein nationaler Massnahmenplan erarbeitet werden mit
dem Ziel, bis 2015 die Forschung zu den Ursachen des Bienensterbens zu intensivieren
und darauf aufbauend Strategien und Massnahmen dagegen zu entwickeln. Die Motion
stiess auf keinerlei Widerstand in den beiden Kammern. 18

MOTION
DATUM: 31.12.2013
JOHANNA KÜNZLER

Pflanzliche Produktion

Im Jahr 2015 kam es zu Diskussionen über die Verwendung von gleich drei
Pflanzenschutzmitteln. Neben sogenannten Neonikotinoiden, also
Pflanzenspritzmitteln, welche auf Nikotin ähnlichen Wirkstoffen beruhen, und dem
Insektengift Dimethoat wurde vor allem die Verwendung des
Unkrautbekämpfungsmittels Glyphosat kritisch diskutiert. 
Eine neue Publikation der Internationalen Agentur für Krebsforschung (IARC) der WHO
kam zum Schluss, dass Glyphosat als „wahrscheinlich krebserregend für Menschen“
einzustufen sei. Das Mittel ist mit jährlich rund 300 Tonnen das in der Schweiz am
häufigsten verwendete Herbizid. Indirekt wird die Verwendung von Glyphosat vom Bund
subventioniert. Wenn zur schonenden Bodenbearbeitung aufs Pflügen verzichtet wird,
dürfen Bauern und Bäuerinnen eine gewisse Menge Glyphosat zur Unkrautbekämpfung
einsetzen und erhalten vom Bund dafür jährlich bis zu CHF 250 pro Hektar. Unter
anderen kritisierten Vertreterinnen und Vertreter von Pro Natura und den Grünen
dieses Vorgehen und forderten den Bund dazu auf, vorsorglich alle Glyphosat
enthaltenden Pestizide zu verbieten. Auch die Detailhandelsunternehmen Migros und
Coop reagierten auf den Bericht und nahmen nach Bekanntwerden der IARC-
Ergebnisse alle glyphosathaltigen Produkte aus ihren Sortimenten.
Das in der Schweiz für die Einschätzung dieser Wirkstoffe zuständige BLV reagierte auf
die Neueinstufung des IARC mit einem Positionspapier, in welchem es festhielt, dass es
Glyphosat weiterhin für unbedenklich halte, da die Neueinstufung der IARC nicht auf
neuen Daten beruhe, sondern lediglich eine Neuinterpretation der bisher schon
bekannten Informationen sei. Allerdings sei der vollständige Bericht der IARC noch
nicht veröffentlicht worden. Sobald die Monographie verfügbar sei, würden die
ausführlichere Argumentation geprüft und wenn nötig geeignete Massnahmen
eingeleitet werden. Auch der Präsident des Schweizer Bauernverbands, Markus Ritter
(cvp, SG), äusserte sich gegenüber den Medien zum Thema. Bisher sei bezüglich der
Schädlichkeit noch nichts erwiesen, trotzdem sei es wichtig, die Thematik ernst zu
nehmen, so Ritter. Dass er auch argumentierte, dass in der Schweiz ohnehin wenig
Pestizide verwendet würden, wurde von der Presse kritisch hinterfragt. Viele
Zeitungsartikel verwiesen auf eine Studie vom Bundesamt für Landwirtschaft, welche
2013 zum Ergebnis gekommen war, dass die gekaufte Menge von Pestiziden pro Hektare
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landwirtschaftlicher Nutzfläche in der Schweiz höher liege als in Nachbarländern wie
Deutschland, Frankreich oder Österreich. 19

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

Im Berichtsjahr publizierte das UVEK die Anhörungsergebnisse zur Umsetzung der
parlamentarischen Initiative der UREK-SR zu Schutz und Nutzung der Gewässer, welche
auch einer Anpassung der Gewässerschutzverordnung bedurfte. Notwendig geworden
sind die Anpassungen aufgrund der Annahme des indirekten Gegenvorschlages zur –
daraufhin bedingt zurückgezogenen – Volksinitiative „Lebendiges Wasser“. Die
Anpassung betrifft in erster Linie die Renaturierung der Gewässer, Massnahmen im
Bereich Schwall und Sunk, Geschiebehaushalt sowie die Finanzierung. Die
Umweltorganisationen sowie die Hälfte der Kantone bewerteten den Entwurf positiv.
Über 70 der 173 eingegangenen Stellungnahmen äusserten sich jedoch auch negativ zum
Entwurf und 34 Vernehmlassungsteilnehmer lehnten ihn sogar vollständig ab. Zu
Letzteren gehörten neben sechs Kantonen auch der Bauernverband und die SVP.
Bedenken äusserten des Weiteren Vertreter der Elektrizitätswirtschaft und die
Kraftwerke. Umstritten war insbesondere die Festlegung der Breite des
Gewässerraumes. Während Umwelt- und Fischereiverbände eine weitere Ausdehnung
des Gewässerraumes forderten, erachtete die Mehrheit der restlichen
Vernehmlassungsteilnehmer den in der Anhörung präsentierten Wortlaut als zu
weitgehend. Darüber hinaus wurde stark kritisiert, dass die Regelungen den Kantonen
zu wenig Spielraum gewähren würden. Der Bundesrat hielt jedoch daran fest, den
Gewässerraum genau zu definieren, wie dies auch die Kernforderung der
zurückgezogenen Initiative vorsah. Damit werden ca. 4000 km Ufer von Fliessgewässern
revitalisiert. Darüber hinaus sei der Gewässerraum bei Gewässern mit mehr als 15 m
Breite für die Gewährleistung der natürlichen Funktionen und für den
Hochwasserschutz zu reservieren. Der Bundesrat zeigte sich jedoch auch zu
Kompromissen bereit. Nach diesen darf der Gewässerraum in urbanen Zentren in
gewissen Fällen vermindert werden und auf die Festlegung eines Grenzwertes für den
Wasserstand bei Wasserkraftanlagen wird verzichtet. Der Bundesrat bleibt dabei, dass
die Landwirte den Gewässerraum in ländlichen Gebieten nur extensiv nutzen dürfen.
Für diese Einschränkung werden die Landwirte jedoch entschädigt und zwar mit
Aufstockung des Landwirtschaftsbudgets um CHF 20 Mio. pro Jahr. Die Verordnung trat
in dieser Form am 1. Juni 2011 in Kraft. Die Kantone sind angehalten, innerhalb von vier
Jahren die Grundlagen zur Planung der Revitalisierung und der Massnahmen zur
Sanierung der Wasserkraftwerke zu schaffen. 20

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.05.2011
MARLÈNE GERBER

Beunruhigende Resultate förderte eine im März 2014 veröffentlichte und vom BAFU in
Auftrag gegebene Studie der Eidgenössischen Anstalt für Wasserversorgung,
Abwasserreinigung und Gewässerschutz (Eawag) zu Tage: Die Untersuchung von fünf
mittelgrossen Fliessgewässern (Salmsacher Aach (TG), Furtbach (ZH), Surb (AG), Limpach
(SO) und Mentue (VD)) ergab eine erhebliche Belastung der Mittellandflüsse durch
Pestizide, wobei ein Grossteil dieser Belastung durch in der Landwirtschaft eingesetzte
Pflanzenschutzmittel verursacht wurde. Von den 104 nachgewiesenen Substanzen
überschritten insgesamt 31 die in der Gewässerschutzverordnung (GSchV) festgelegten
Grenzwerte. Auch wenn die festgestellten Konzentrationen für den Menschen
ungefährlich seien, könnten Auswirkungen auf in den Gewässern heimische Organismen
nicht ausgeschlossen werden, so die Eawag. Diese Befunde nahm Pro Natura sogleich
zum Anlass, um der Forderung nach einer raschen Ausscheidung der Gewässerräume,
wie dies die Gewässerschutzverordnung vorsieht, Nachdruck zu verleihen. Neben Pro
Natura meldete sich auch der Fischereiverband mit der Forderung nach strikteren
Massnahmen zum Schutz vor schädlichen Pestiziden zu Wort. Überrascht zeigte sich
Markus Ritter, der Präsident des Bauernverbandes. Man sei davon ausgegangen, dass
bestehende rechtliche Bestimmungen ausreichen würden und man sei auf die
Einhaltung der Vorschriften bedacht, würde der Angelegenheit jedoch in Zukunft
verstärkte Aufmerksamkeit widmen. Mit einer Interpellation verlangte Nationalrat
Jacques Bourgeois (fdp, FR) in der Folge vom Bundesrat weitere Informationen zu
Generalisierbarkeit und Interpretation der Studienergebnisse. Ersteres bestätigte der
Bundesrat und hielt in diesem Zusammenhang fest, dass in kleineren Gewässern bislang
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gar höhere Konzentrationswerte gefunden worden waren. Er gab allerdings auch
bekannt, dass gemäss den Umweltqualitätsnormen der EU lediglich 19 und nicht - wie
gemäss GSchV - 31 Pestizide den Grenzwert überschreiten würden, erachtete den
Handlungsbedarf in der Landwirtschaft zur Reduktion der Gewässerbelastung jedoch
als gegeben. Er verwies in diesem Zusammenhang auf in Angriff genommene
Massnahmen, wie die im Berichtsjahr beschlossene Aufrüstung der
Abwasserreinigungsanlagen oder die in Erfüllung eines Postulats zu prüfende
Lancierung eines Aktionsplans zur nachhaltigen Verwendung von Pflanzenschutzmitteln.
Die Studie der Eawag fiel zusammen mit der umstrittenen Umsetzung der
Gewässerschutzverordnung, bei der die Interessen des Natur- und
Hochwasserschutzes und diejenigen der Landwirtschaft bereits heftig
aufeinanderprallten. Die Tribune de Genève fasste die laufenden Bestrebungen und
Erkenntnisse im Gewässerschutz treffend folgendermassen zusammen: "Le sauvetage
des rivières suisses ne sera pas un long fleuve tranquille." 21

Der Ton zwischen Pro Natura und den Bauern verschärfte sich im Sommer 2016, als die
Naturschutzorganisation Ende Mai eine Plakatkampagne startete, in der sie die
Landwirtschaft für die Pestizidbelastung in den Gewässern verantwortlich machte.
Der Schweizer Bauernverband (SBV) fühlte sich von dieser Kampagne zu Unrecht
angegriffen. Die Branche habe in den letzten Jahren grosse Anstrengungen
unternommen, um die Verwendung von Pflanzenschutzmitteln zu optimieren,
verteidigte sich der Verband in einer Medienmitteilung. Der konfrontative Kurs von Pro
Natura sei unverständlich; das Gespräch zu suchen wäre zielführender. Pro Natura
wiederum liess verlauten, dass ein zielführender Dialog mit den Bauern über den
Einsatz von Pestiziden nicht möglich sei, da die Landwirte aus dem Einsatz von
Pestiziden resultierende Probleme negieren würden. In die Hand spielte der
Naturschutzorganisation ein kurz darauf vom BAFU veröffentlichter Bericht, der die
Landwirtschaft als primäre Quelle von Mikroverunreinigungen durch diffuse Einträge
identifizierte und Verunreinigungen durch den Einsatz von Pflanzenschutzmitteln für
die Wasserlebewesen als am problematischsten erachtete. Den Zeitpunkt zur
Lancierung ihrer Kampagne hatte Pro Natura nicht zufällig gewählt, sondern bewusst
um den Termin gelegt, an dem der Aktionsplan zur Risikoreduktion und nachhaltigen
Anwendung von Pflanzenschutzmitteln in die Vernehmlassung gelangte. Es gelte, den
Druck aus der Öffentlichkeit aufrecht zu erhalten, bestätigte der Sprecher der
Organisation. Ansonsten bestehe die Gefahr, dass Interessenvertreter aus
Landwirtschaft und Chemieindustrie den Aktionsplan entschärfen würden.

Bereits Ende 2015 hatte Pro Natura die Bauern in einer Medienmitteilung angeklagt,
sich nicht um die Umwelt zu scheren. Ferner habe sich der Bauernverband im Aufruf
zur Demonstration gegen die vorgesehenen Budgetkürzungen vom November 2015
explizit gegen den Gewässerschutz ausgesprochen, lautete ein weiterer, zu jener Zeit
von Pro Natura erhobener Vorwurf. Auch diese Anschuldigungen wies der
Bauernverband damals zurück. 22

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.05.2016
MARLÈNE GERBER

L'initiative populaire «Pour une eau potable propre et une alimentation saine – Pas de
subventions pour l’utilisation de pesticides et l’utilisation d’antibiotiques à titre
prophylactique» a abouti suite à la récolte de plus de 100'000 signatures. L'article
constitutionnel dédié à l'agriculture (art. 104 Cst) serait modifié afin que seules les
exploitations agricoles préservant la biodiversité, n'utilisant aucun pesticide ni
antibiotique préventif, nourrissant le bétail avec du fourrage produit sur place, puissent
recevoir les subventions fédérales. L'initiative a été portée par l'association «Sauberes
Wasser für alle», afin de mettre fin aux pollutions des eaux dues à l'exploitation agricole
industrielle. D'après eux, la législation relative aux pesticides n'est pas respectée.
L'importation de grandes quantités de fourrage à l'étranger entraîne un excédent de
fumure responsable de l’acidification et de la surfertilisation des eaux, des marais et
des forêts. Des résidus antibiotiques finissent dans le cycle de l'eau en raison de l'usage
d'antibiotique pour prévenir les maladies de bétail. En conséquence, les sols sont
pollués avec de nombreuses substances qui altèrent la qualité des eaux et de l'eau
potable, et la biodiversité en pâtit. L'Union suisse des paysans (USP) désapprouve l'idée
de renoncer totalement aux pesticides dans l'agriculture, alors qu'elle s'engage pour
réduire leur utilisation. La faîtière souligne le risque de baisse des rendements et de ne
plus, par conséquent, pouvoir approvisionner en continu l'industrie alimentaire
suisse. 23
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Le Conseil national a débattu plus de neuf heures sur les initiatives populaires «Pour
une Suisse sans pesticides de synthèse» et «Pour une eau potable propre et une
alimentation saine». S'agissant de la seconde initiative, la question d'un contre-projet
divise les partis. Le PDC, l'UDC et le PBD invitent à rejeter l'initiative, sans contre-
projet. D'après le président de l'Union suisse des paysans (USP), Markus Ritter (pdc, SG),
l'agriculture ferait de grands progrès. Il ne faudrait pas «mettre des bâtons dans les
roues des paysans». Quelques membres du groupe PLR, la gauche et les Vert'libéraux
plaident pour un renvoi en commission afin qu'elle élabore un contre-projet indirect.
Selon eux, il est nécessaire d'agir car le plan «phytosanitaires» n'est pas contraignant.
Toutefois, la majorité des libéraux-radicaux ne veut pas de contre-projet. Selon Olivier
Feller (plr,VD), membre de la CER-CN, l'acceptation de l'initiative pourrait provoquer
une baisse de la production agricole, et par conséquent, une hausse des prix, des
importations et du tourisme d'achat. Pour le conseiller fédéral Guy Parmelin, les
contre-projets n'apporteraient aucune plus-value par rapport à l'action
gouvernementale. L'initiative serait trop excessive et difficile à mettre en œuvre. 
Par 130 voix contre 58 et 5 abstentions, l'initiative a été rejetée au Conseil national. La
proposition de contre-projet direct de la minorité a été écartée par 116 voix contre 73
et 4 abstentions. Le renvoi en commission pour l'élaboration d'un contre-projet
indirect a été refusé par 111 voix contre 78 et 4 abstentions. 24

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2019
DIANE PORCELLANA

Lange Zeit galt das Trinkwasser in der Schweiz als sicher und sauber. Man rühmte sich
sogar, das beste Trinkwasser der Welt zu haben. Mit den Debatten um die beiden
Volksinitiativen «Für sauberes Trinkwasser und gesunde Nahrung» und «Für eine
Schweiz ohne synthetische Pestizide» sowie der medialen Berichterstattung über
Abbauprodukte von Pflanzenschutzmitteln im Grundwasser bekam dieses Image jedoch
Risse. 
Als die EU im Frühling 2019 beschloss, den in Pflanzenschutzmitteln oft verwendeten
Wirkstoff Chlorothalonil zu verbieten, nachdem er als möglicherweise krebserregend
eingestuft worden war, zogen kurze Zeit später auch die Schweizer Behörden nach und
kündigten ein Anwendungsverbot dieses Stoffes auf den 1. Januar 2020 an. Mit dieser
neuen Einschätzung änderte sich auch automatisch der Grenzwert für diesen Stoff auf
0.1 Mikrogramm pro Liter. Nach dieser Verschärfung des Grenzwertes wurden in
mehreren Gemeinden im Mittelland die Grenzwerte überschreitende Mengen von
Chlorothalonil im Trinkwasser gefunden. Entsprechend wurden einzelne
Trinkwasserfassungen vom Netz genommen. 
Die Debatte richtig entfacht hatte schliesslich ein Bericht der Nationalen
Grundwasserbeobachtung NAQUA, welchen das BAFU Mitte August 2019 publizierte. In
diesem Bericht wurde die Entwicklung des Grundwasserzustands zwischen den Jahren
2007 und 2016 anhand von Messungen an 600 Stellen in der Schweiz aufgezeigt. Der
Bericht zeigte, dass vor allem Nitrat und Rückstände von Pflanzenschutzmitteln die
Grundwasserqualität beeinträchtigten. Als Hauptquelle für die grossflächige Belastung
des Grundwassers mit diesen Stoffen bezeichnete das BAFU die intensive
Landwirtschaft. Das BAFU forderte in der Folge, dass das Grundwasser konsequenter
geschützt werden müsse, damit der Druck auf das Trinkwasser nicht weiter zunehme
und die Verunreinigungen abnähmen. Konkret müssten die Stoffeinträge aus der
Agrarwirtschaft sowie der Siedlungsentwässerung (Mikroverunreinigungen) und der
Altlasten (v.a. Kohlenwasserstoffe) zwingend sinken, zumal sich die Effekte der
Massnahmen erst nach einer gewissen Zeit zeigten. 
Für die Medien war dieser Bericht Anlass für eine breite und kontroverse
Berichterstattung. Zum einen war die Berichterstattung von einer gewissen Sorge um
die Qualität und Sicherheit des Grund- und Trinkwassers geprägt und es wurde
detailliert über einzelne Messungen in den Kantonen und in einzelnen Gemeinden
berichtet. Zum anderen wurde auch über die Urheber der Stoffeinträge diskutiert,
wobei insbesondere die Rolle der Landwirtschaft im Vergleich zu anderen Faktoren
diskutiert wurde. Die politischen Auswirkungen der BAFU-Studie wurden ebenso
erörtert. So wurde beispielsweise gemutmasst, ob das BAFU den Bericht absichtlich zu
einem Zeitpunkt veröffentlicht habe, an welchem Nationalrat und Ständerat über
mögliche Gegenvorschläge zu den beiden Trinkwasser/Pestizid-Initiativen diskutierten
und ob das Bundesamt somit dem Anliegen der Initianten mehr Schub verleihen
möchte. Die Weltwoche vertrat sogar den Standpunkt, dass bei genauerer Betrachtung
der Zahlen eine Verbesserung der Messwerte festgestellt werden könne; der
überwiegende Teil der Grundwasservorkommen sei in einem sehr guten Zustand.
Zudem seien diejenigen Probleme, die vorhanden seien, nicht primär auf die
Landwirtschaft zurückzuführen, sondern vielmehr auf das Bevölkerungswachstum und
die dichte Besiedlung der Schweiz. Bauernverbandspräsident und Nationalrat Markus
Ritter (cvp, SG) wehrte sich seinerseits in einen Interview mit der NZZ gegen den
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«politisch gefärbten Alarmismus» des BAFU und gegen die Vorwürfe an die Bauern.
Letztere hielten sich bereits heute an die Gesetze und würden nur die erlaubte Menge
an Pflanzenschutzmitteln ausbringen. Der Bauernverband brachte sogar eine
Pressemitteilung zum BAFU-Bericht heraus und schob darin den schwarzen Peter den
Kantonen und den Betreibenden der Wasserfassungen zu, welche die
Grundwasserfassungen nicht bundesrechtskonform ausgeschieden hätten. 
Landwirtschaftsminister Parmelin wiederum stellte kurz darauf das weitere Vorgehen
bei der Agrarpolitik nach 2022 (AP22+) vor, welche ein ganzes Massnahmenpaket zum
Trinkwasserschutz (z.B. Verbot von Pflanzenschutzmitteln mit erhöhten Umweltrisiken)
vorsah. Zudem soll gemäss Bundesrat im Rahmen der AP22+ der Nitrat- und
Phosphoreintrag beim Düngen und Güllen bis 2025 um 10 Prozent sinken, bis 2030 um
20 Prozent. Für Beat Jans (sp, BS) reichten die bundesrätlichen Vorschläge zur
Verbesserung der Grund- und Trinkwasserqualität nicht. Er reichte in der Folge die
parlamentarische Initiative 19.430 ein, welche verlangt, mittels Änderung des
Gewässerschutzgesetzes den Einsatz von Pestiziden zu verbieten, falls diese die
Wasserqualität stark beeinträchtigen. 25

In der Wintersession 2019 befasste sich der Nationalrat mit der parlamentarischen
Initiative Jans (sp, BS), welche verlangt, mittels Änderung des Gewässerschutzgesetzes
den Einsatz von Pestiziden zu verbieten, falls diese die Wasserqualität stark
beeinträchtigen. 
In der nationalrätlichen Debatte argumentierte der Urheber der Initiative, dass zwar
Messungen in Fliessgewässern gemacht würden und festgestellt werde, dass
Pestizidwirkstoffe die Gewässerorganismen nachhaltig schädigen. Leider hätten diese
Messungen aber zu wenig Folgen, so Jans. Die Pestizide würden nicht aus dem Verkehr
gezogen, sondern die Trinkwasserquellen geschlossen. Die Mehrheit der UREK-NR wolle
warten, bis die Agrarpolitik 22+ des Bundesrates wirksam würde; für Jans dauerte das
aber zu lange, zudem sei auch noch nicht klar, ob überhaupt und welche Massnahmen
im Rahmen der Agrarpolitik 22+ vorgeschlagen würden.
Bastian Girod (gp, ZH) erklärte in der Ratsdebatte die Trinkwasserqualität für akut
gefährdet. Er verwies auf ein Faktenblatt der EAWAG, welches festhalte, dass die darin
gesetzten Ziele (zum Beispiel im Aktionsplan Pflanzenschutzmittel) die gesetzlichen
Anforderungen noch nicht erfüllen würden. Für Girod war der richtige Zeitpunkt zu
handeln nun eingetroffen, zumal der Bundesrat den beiden Trinkwasser- resp.
Pestizidinitiativen keinen Gegenvorschlag entgegenstellen wolle.
Für die SVP-Fraktion sprach Pierre-André Page (svp, FR) ein Loblied auf die Schweizer
Landwirtschaft. Diese mache heute schon viel gegen den Missbrauch mit
Pflanzenschutzmitteln. Zudem könne sie aufgrund der vielen Restriktionen bald nicht
mehr genug produzieren und dann müssten Nahrungsmittel importiert werden, wobei
der Konsument nicht wisse, unter welchen Bedingungen diese produziert würden.
Anders als zuvor in der UREK-NR fand die Initiative im neu zusammengesetzten
Nationalrat mit 155 zu 88 Stimmen bei 3 Enthaltungen eine Mehrheit. Sämtliche
Mitglieder der SVP, sowie einige Mitglieder der FDP und CVP stimmten gegen die
Initiative.
In den Medien nahm Markus Ritter (cvp, SG), Nationalrat und Präsident des
Schweizerischen Bauernverbandes, Stellung und argumentierte, dass das kürzlich
erlassene Anwendungsverbot des Fungizids Chlorothalonil zeige, dass das
Zulassungssystem für Pestizide funktioniere. Paul Sicher, Sprecher des Schweizerischen
Vereins des Gas- und Wasserfachs, widersprach dieser Aussage, indem er eine
sofortige generelle Verschärfung der Zulassungen für Pestizide, ein Verbot für
besonders giftige Mittel und Einschränkungen bei deren Einsatz, zum Beispiel für
Private, forderte. 26
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Landwirtschaft

In seiner neuesten Broschüre betonte der SBV in Bezug auf die Trinkwasser- und die
Pestizid-Initiative, dass der Gebrauch von Pestiziden für viele Bauern von existenzieller
Bedeutung sei. Dass es aber Handlungsbedarf gebe, räumte der Präsident des
Verbandes Markus Ritter (cvp, SG) ein. Man wolle sich konsequent an den Aktionsplan
Pflanzenschutz des Bundes halten. Jedoch, so Ritter weiter, müsse die Qualität der
Lebensmittel gewahrt werden können, denn die «Toleranz der Kunden» bei
Qualitätsabweichungen sei klein. Es sei daher nicht gerecht, wenn nun die Bauern als
Sündenbock herhalten müssten. Dass der SBV die Probleme anerkennt, lobte derweil
die Landwirtschaftsexpertin des WWF Daniela Hoffmann. Allerdings sei der hohe
Pestizidverbrauch tatsächlich problematisch. Sie appellierte deshalb an die Bauern, den
Worten auch Taten folgen zu lassen und Lösungen zu erarbeiten. 27

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.07.2018
CHRISTIAN GSTEIGER

Die Bauern litten im Sommer 2018 unter der Hitze und der anhaltenden Trockenheit.
Der SBV kündigte deshalb unter Markus Ritter (cvp, SG) an, vom Bund
Entschädigungszahlungen zu fordern, sollte sich der Klimawandel verschlimmern, wie
der «Blick» berichtete. Jürg Grossen (glp, BE), dessen Partei sich etwa für eine
Lenkungsabgabe auf Treibstoffen im Strassenverkehr und in der Zivilluftfahrt einsetze,
so die Zeitung weiter, könne aber der Forderungsliste des SBV wenig abgewinnen. Denn
stets seien es die Bauernvertreterinnen und -vertreter sowie die «selbsternannte
Bauernpartei SVP» gewesen, welche Anliegen im Parlament zur Bekämpfung des
Klimawandels vehement abgelehnt hätten. Dies, obwohl doch gerade die Bäuerinnen
und Bauern beispielsweise kaum von einer erhöhten Flugsteuer betroffen wären, weil
diese «sowieso nicht in der ganzen Welt herumjetten», so Grossen weiter. Die
Landwirtschaft sehe er daher in gewissen Anliegen der GLP als potenziellen Partner,
doch «erst wenn Bauernvertreter mithelfen, die Ursachen des Klimawandels wirksam zu
bekämpfen», sei auch er dazu bereit, die Bäuerinnen und Bauern stärker zu
unterstützen. 28

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 05.08.2018
CHRISTIAN GSTEIGER

In der Debatte um die Pestizidinitiative und die Trinkwasserinitiative machte sich der
Bauernverband im Juni 2019 im Nationalrat für eine Ablehnung sowohl der beiden
Initiativen als auch eines möglichen indirekten Gegenvorschlags stark. SBV-Präsident
Markus Ritter (cvp, SG) sprach sich gegenüber den Medien gegen die Anliegen aus, da er
die Empfehlungen im «Aktionsplan Pflanzenschutzmittel» des Bundes für ausreichend
hielt und eine Annahme der Initiativen die Bäuerinnen und Bauern unnötig unter Druck
setzen würde. Stattdessen sprach sich Ritter für den freiwilligen Verzicht aus: Es
genüge, wenn man der Branche aufzeige, dass der sparsamere Einsatz von Pestiziden
nicht nur ökologischer, sondern auch günstiger sei. Nicht nur Präsident Ritter, auch
Verbandsdirektor Jacques Bourgeois (fdp, FR) – welcher per März 2020 von diesem Amt
zurückzutreten plante – setzte sich für eine Ablehnung der Initiativen ein, indem er im
Nationalrat argumentierte, die von den Initiativen geforderten Verbote würden derart
viele Unsicherheiten verursachen, dass letztlich der Aktionsplan des Bundes, an
welchem sich die Landwirtschaft orientiere, nur ungenügend umgesetzt werden könne.
Der Tages-Anzeiger kommentierte die Bekenntnisse des Verbandes als zu lasch: Ritter
spiele hier mit «maximalem Einsatz», wenn er sich – wie auch Bundesrat Guy Parmelin
– auf den «Aktionsplan Pflanzenschutzmittel» berufe, denn dieser sei nicht
verpflichtend, obwohl die Initiativen eben genau eine Verpflichtung forderten. Sie
riskierten damit gemäss Tages-Anzeiger, dass das Volk die beiden Initiativen annehme –
was die Landwirtschaftsbranche «unnötig hart treffen» oder gar «umpflügen» würde. 29

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 12.12.2019
CHRISTIAN GSTEIGER
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